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Extrait de la délibération affiché le 04 février 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-sept janvier à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 20 janvier, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Dominique THINNES, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la 
délibération n°20), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Juliette 
LOZACH (présente à partir de la délibération n°05), Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Martine 
LESAUVAGE, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Nicole LANGLOIS donne pouvoir à Marie-Paule DESHAYES 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Dominique THINNES 
Frédéric LE CAM donne pouvoir à Laurent GILLE 
Frédéric PATROIS donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
 
Excusés 
Stéphanie ONFROY 
Franck DORAY 
 
Absent 
Gilles LEBRETON 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 
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2020.01/INFO2 

FINANCES – INFORMATION AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’UTILISATION DES CREDITS 
OUVERTS SUR LE CHAPITRE « DEPENSES IMPREVUES » 

 
M. Daniel FIDELIN, Monsieur le Maire – Les disposition des articles L.2322-1 et L.2322-2 du code 
général des collectivités territoriales concernant la procédure des dépenses imprévues autorisent 
dans certaines limites Monsieur le Maire à effectuer des virements du chapitre de dépenses 
imprévues vers d’autres chapitres de dépenses. 
Les crédits inscrits pour dépenses imprévues ne peuvent être supérieurs à 7,5 % des dépenses réelles 
prévisionnelles de la section et ne peuvent être employés que pour faire face à des dépenses réelles 
n’ayant pas été inscrites au budget. A la première séance qui suit l'ordonnancement de chaque 
dépense, le maire rend compte au conseil municipal, avec pièces justificatives à l'appui, de l'emploi 
de ce crédit. Ces pièces demeurent annexées à la délibération. 
 
La commune de Montivilliers à indûment perçu un montant de taxe d’aménagement 2018.  
Ce montant devait être récupéré en 2019 par compensation automatique sur les versements 
hebdomadaires de TAM. Toutefois, pour certains indus, la régularisation par compensation n'a pas 
pu être effective et cette situation conduit à l'émission de titres de perception par la DDFiP du 
Calvados pour la régularisation des indus qui n'ont pu être compensés au 30/10/2019. 
Pour Montivilliers, le montant des indus non compensés à régulariser s'élève à 30 182,52€. 
 
Virement de crédits du compte de dépenses imprévues de la section d’investissement vers 
l’imputation budgétaire 10226 - 01 « Taxe d’aménagement » pour 30 182,52 € TTC. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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